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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Sur le moyen unique :  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 9 avril 2009), que Mme X..., engagée le 1er octobre 1991 
par la Société mutualiste du personnel de la police nationale (SMPPN), qui l'employait en 
dernier lieu en qualité de directrice générale salariée, a été licenciée pour faute grave le 24 
juin 2005 ;  

Attendu que la Mutuelle Intériale, venant aux droits de la SMPPN, fait grief à l'arrêt d'écarter 
la faute grave et de la condamner à payer à la salariée une indemnité contractuelle de rupture, 
alors, selon le moyen :  

1°/ que constitue une faute grave le fait pour un salarié, directeur général d'une société 
mutualiste, d'installer un système d'écoutes téléphoniques au sein de la société, à l'insu des 
salariés ; qu'en décidant que le licenciement du salarié n'était pas fondé sur une faute grave, 
quand il ressortait pourtant de ses propres constatations que ce salarié disposait d'un poste 
téléphonique lui permettant d'opérer des écoutes téléphoniques des autres salariés de 
l'entreprise, dont ceux-ci n'étaient pas informés, la cour d'appel a violé les articles L. 1234-1 
et L. 134-9 du code du travail ;  

2°/ qu'aux termes de l'article L. 114-32 du code de la mutualité, toute convention intervenant 
entre une mutuelle et son dirigeant salarié est soumise à l'autorisation préalable du conseil 
d'administration ; qu'en condamnant l'employeur au paiement d'une indemnité de licenciement 
correspondant à douze mois de salaire fixée par avenant au contrat de travail du directeur 
général salarié de la société mutualiste, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si 
le conseil d'administration de cette société avait autorisé la conclusion de cette convention, la 
cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article L. 114-32 du code 
de la mutualité, ensemble l'article 1134 du code civil ;  

Mais attendu, d'abord, qu'appréciant souverainement les éléments de preuve qui lui étaient 
soumis, la cour d'appel a constaté que la salariée ignorait l'existence du système d'écoutes mis 
en place par l'ancien président de la mutuelle et qu'elle ne l'avait pas utilisé, de sorte que les 
faits fautifs qui lui étaient reprochés n'étaient pas caractérisés ;  

Et attendu, ensuite, que la cour d'appel, qui a constaté que l'avenant invoqué par la salariée 
portait mention d'une délibération du conseil d'administration clairement identifiée, a pu en 
déduire que le refus de l'employeur de communiquer cette délibération ne pouvait porter tort à 
l'intéressée ;  



D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi ;  

Condamne la Mutuelle Intériale aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la Mutuelle Intériale à payer à Mme 
X...la somme de 2 500 euros ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du dix-neuf janvier deux mille onze.  

 


